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PRÉFET 
DU CALVADOS 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Direction de la coordination 
des politiques publiques 

et de l'appui territorial 

Arrêté préfectoral portant renouvellement de l'agrément régional 
au titre de la protection de l'environnement de l'association du Groupe 

ornithologique Normand (GONm) 

Le préfet du Calvados, 
Chevalier de l'ordre national du mérite 

VU le Code de l'environnement et notamment ses articles L.141-1 et suivants et R.141-1 et 
suivants; 

VU l'arrêté ministériel du 12 juillet 2011 relatif à la c:omposition du dossier de demande au 

titre de la protection de l'environnement, du dossier de renouvellement de l'agrément et à

la liste des documents à fournir annuellement; 

VU l'arrêté préfectoral du 09 novembre 2017 portant agrément régional au titre de la 

protection de l'environnement de l'association du GONm ; 

VU la demande de renouvellement en date du 04 mai 2022 présentée par l'association 
précitée; 

VU l'avis favorable de la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du 

logement de Normandie en date du 05 octobre 2022; 

VU l'avis favorable du procureur général près la cour d'appel de Caen du 10 octobre 2022, 

VU l'avis favorable des directions départementales des territoires et de la mer du 
Calvados du 12 septembre 2022 et de la Manche du 16 août 2022; 

VU les avis réputés favorable de la direction départementale des territoires et de la mer 

de Seine-Maritime, des directions départementales des territoires de l'Orne et de l'Eure ; 

Considérant que l'association remplit les conditions de l'article R.141-2 du Code de 

l'environnement concernant 

- l'objet statutaire, les activités et qu'elle justifie d'un nombre suffisant de membres;

- l'exercice d'une activité non lucrative et la gestion de manière désintéressée;
- le fonctionnement conforme aux statuts et présentant des garanties suffisantes en

matière d'information et de participation de ses membres;

- les garanties de régularité en matière financière et comptable;








